
 
 
     Récapitulatif synthétique de la procédure d’alerte 

Au regard des situations, la Direction Académique fait appel aux compétences d’experts :  
 

⚫ F.3.S.C.T. Formation Spécialisée en matière de Santé,    ce.f3sct-csad92-sec@ac-versailles.fr 
   Sécurité et Conditions de Travail 

⚫ I.S.S.T. Inspecteur Santé et Sécurité au Travail  01 30 83 40 66 ce.isst@ac-versailles.fr 

⚫ Médecins du travail     01 71 14 27 02 ce.ia92.medecindespersonnels@ac-versailles.fr 
⚫ Psychologues du travail     01 30 83 52 02 ce.psychologuedutravail@ac-versailles.fr 

⚫ Conseillers de prévention départementaux     ce.conseillerprevention92@ac-versailles.fr 
Bassins sud 01 71 14 29 25 
Bassins nord 01 71 14 29 78 

⚫ Conseillers de prévention académiques   01 30 83 52 14 ce.conseillerprevention@ac-versailles.fr 
 

 
 


